
 
 

Communiqué de presse 

 

 

 

Saemes gagne trois nouveaux contrats de concession à Paris  

 
Paris, le 4 novembre 2024 – Saemes, acteur majeur du stationnement en Île-de-France, annonce 
l’attribution de 3 contrats de délégation de service public portant sur la rénovation et l’exploi-
tation de six parcs de stationnement parisiens, dont Porte de Versailles. 
 
 

Parc de stationnement public - Porte de Versailles (Paris 15ème) 
  

Composé de 482 places sur 3 niveaux, ce parc de stationnement sera exploité à compter du 10 

novembre 2024 pour une durée de 15 ans ; il bénéficiera d’une rénovation complète, dont le 

développement des places réservées aux vélos et aux motos, l’installation de 250 bornes de recharge 

électrique (soit 50% de la capacité réservée aux véhicules légers) et de deux stations de recharge 

rapide. L’ensemble de ces travaux devrait s’échelonner jusqu’à fin 2025. 

 

Parc de stationnement public – Charléty Coubertin (Paris 13ème) 
  

Déjà partie intégrante des parcs de stationnement gérés par les équipes Saemes, le site Charléty 

Coubertin dispose de 392 places sur 3 niveaux. La Ville de Paris renouvelle donc sa confiance à 

l’entreprise pour exploiter le parc de stationnement jusqu’en 2040. D’importants travaux de rénovation 

dont l’installation de 130 points de charge (soit 30% des places VL) et d’une station de recharge rapide. 

Par ailleurs, l’offre deux-roues y sera renforcée avec la création d’un local vélos de 86 places et d’un 

local motos de 32 places. 

 

Parc de stationnement résidentiel – Charléty Thomire (Paris 13ème) 
  

Avec 882 places sur 4 niveaux, le parking Charléty Thomire reste aussi dans le giron de Saemes 

jusqu’en 2040. Durant cette période, ce parc de stationnement verra sa configuration évoluer avec 

l’implantation d’une nouvelle activité sur le niveau -1 et bénéficiera de nombreux travaux avec 

notamment des réparations de structure et la création d’un système d’extinction automatique d’incendie 

(sprinkler). L’activité de la préfourrière de la Ville de Paris sera maintenue dans les niveaux inférieurs. 

 

Parc de stationnement public – Picpus Nation (Paris 12ème)  
Le contrat de concession du parking Picpus Nation qui compte 917 places sur 7 niveaux 

démarrera fin mai 2025 pour une durée de 15 ans. En plus de rouvrir le niveau -7 aujourd’hui 

condamné, Saemes équipera près de 400 places en bornes de recharge électrique et développera la 

capacité 2 roues avec un projet de vélo-station de 263 places et une augmentation de 50% des places 

motos. Il est également prévu l’installation d’un système d’extinction automatique d’incendie, la 

rénovation et la mise aux normes des équipements (ventilation, plomberie, peinture…). 

 

 

 

 

 

 

 



 

Parc de stationnement résidentiel - Hector Malot (Paris 12ème) 
 

Parking résidentiel réservé aux sous-concessionnaires et aux abonnés, ce parking sera exploité pour 

une durée de 15 ans et bénéficiera d’une mise aux normes importante avec sprinklage, remplacement 

des luminaires et installation de bornes de recharge électrique lente et de 87 places vélos supplémen-

taires. Composé de 442 places sur 7 niveaux, le parking Hector Malot est déjà géré par les 

équipes Saemes. L’entreprise voit sa concession renouvelée jusqu’en 2039. 

 
Parc de stationnement public – Saint Sulpice (Paris 6ème) 
 

D’une capacité de 528 places VL, 33 places motos et 15 places vélos réparties sur 3 niveaux, ce 

parc sera repris par Saemes en décembre 2024, pour une durée de 5 ans, jusqu’en 2029. Outre 

le déploiement de bornes électriques sur 50% des places voitures, une station de recharge électrique 

rapide sera implantée au niveau -1. 

 
 
 

Pour Adeline Margerand, Directrice Développement de Saemes :  
« L’attribution de ces nouveaux contrats de délégation de service public démontre la capacité de notre 
entreprise à accompagner la Ville de Paris et les Collectivités franciliennes dans leurs enjeux écono-
miques, écologiques et de mutations d’usages. Ces succès couronnent par ailleurs une expertise de 
plus de 45 ans dans la rénovation et la mise aux normes d’ouvrages complexes de stationnement. »  
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À propos de Saemes 
 

Créée en 1979, Saemes est une société d’économie mixte (SEM), acteur majeur du stationnement en Île-de-France 
accueillant plus de 2,3 millions de clients chaque année grâce aux 65 parkings et quelques 26 000 places exploitées 
en partenariat avec ses délégants publics et privés. Saemes intervient sur l’ensemble de la chaîne de valeurs du 
parking publics et résidentiels : construction et rénovation ; exploitation et commercialisation ; expertise de la voirie 
et contrôle du stationnement payant ; conseil et études auprès des collectivités, entreprises et hôpitaux.  
Très impliquée dans l’évolution des mobilités, Saemes se positionne à la pointe du développement des bornes 
électriques et des services à valeur ajoutée au sein des parcs de stationnement. En 2021, l’entreprise a renouvelé 
avec succès ses deux certifications Qualité ISO 9001 et ISO 14001 et a réalisé en 2023 un chiffre d’affaires de plus 
de 53,6 millions d’euros hors taxes. www.saemes.fr 
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